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AAUUXXIIGGAA  eett   LL’’EEUURROO    
 
 
Comme nous l’avions indiqué dans notre précédent FLASH, nous nous préparons 
activement pour gérer, dès le deuxième semestre, les stocks gagés en votre faveur dans la 
nouvelle monnaie européenne. 
 
En effet, en notre qualité de partenaire de vos établissements, nous avons estimé qu’il était 
également  important d’anticiper cet important changement et ainsi de mieux préparer nos 
clients.  
 
En conséquence, pour tous les nouveaux dossiers que vous souhaitez nous confier, vous 
pourrez, dès le 1er juillet prochain, nous fixer vos instructions en euros. 
 
En ce qui concerne les dossiers actuellement en gestion, vous recevrez prochainement un 
courrier vous indiquant la transformation (après arrondis) en euros des stocks planchers 
gagés en votre faveur. 
 

Vos interlocuteurs habituels se tiennent évidemment à 
votre entière disposition pour tout renseignement 
complémentaire que vous pourriez souhaiter. 

 
 
 

CCOOMMMMEENNTT  FFIINNAANNCCEERR  LLEESS  IIMMPPOORRTTAATTIIOONNSS  AAVVEECC  LLEE  MMAAXXIIMMUUMM  DDEE  
SSEECCUURRIITTEE  

 
 
Le COMMERCE INTERNATIONAL comporte 
des risques importants en raison d’une part, de la 
distance qui sépare acheteurs et vendeurs, et 
d’autre part, de l’importance des achats de 
marchandises à négocier, sans oublier 
quelquefois la disproportion entre les fonds 
propres de l’acheteur et le montant des crédits 
demandés. 
 
Pour limiter ces risques, le banquier émetteur 
d’un crédit documentaire payable à terme et 
confirmé, exige le plus souvent de détenir les 
documents  (connaissements maritimes, Airway 
bill…) qui lui confèrent un droit de gage sur les 
marchandises importées. 
 
Cependant, très souvent lorsque les 
marchandises arrivent au port de destination, le 
banquier se dessaisit des documents afin que 
son client puisse logiquement prendre 
possession des marchandises, les vendre et 
rembourser ensuite la banque. 

Toutefois, lorsque cette situation se produit, la 
banque se trouve pendant une certaine période 
(en blanc…) sans aucune garantie. 
 
C’est donc pour éviter cette « rupture » de la 
garantie qu’AUXIGA a créé la procédure 
IMPORT COLLATERAL . 
 
Avec IMPORT COLLATERAL , le droit de gage 
de la Banque est maintenu sans interruption 
jusque dans les entrepôts du client ou d’un 
dépositaire, voire  jusqu’à la livraison finale chez 
le client de votre client. 
 
Une telle permanence dans la garantie permet à 
la Banque une meilleure maîtrise de la 
marchandise et donc du risque. L’entreprise 
quant à elle peut effectuer plus d’achats et ainsi 
négocier de meilleures conditions avec son 
fournisseur. 
 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à appeler 
votre interlocuteur habituel. 
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DDUU  NNOOUUVVEEAAUU  àà  ……  LL’’OOUUEESSTT  
 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer, qu’à compter du 18 juin prochain, c’est Monsieur 
François ALGOET  qui prendra en charge l’antenne régionale d’AUXIGA basée à RENNES pour 
toute la région BRETAGNE/MANCHE. 
 
Monsieur ALGOET était auparavant basé à notre Direction Régionale NORD, et s’occupait plus 
spécifiquement des relations commerciales avec nos prescripteurs. 
 
Il renforce ainsi l’équipe de la Délégation OUEST d’Angers, avec le souci de répondre encore 
plus efficacement à vos attentes. Vous pouvez utilement le joindre soit par l’intermédiaire de la 
Délégation (02.41.88.06.46) ou directement sur son portable au 06.89.95.46.73.  
 
 
 

wwwwww..aauuxxiiggaa..ccoomm    
 
 
En consultant notre site, vous pourrez obtenir des informations sur : 
  

� Les activités de notre société, 
� Son organisation nationale et régionale, 
� les services proposés, 
� la clientèle, 
� les publications. 

 
Vous trouverez également un lien vers le site ACTION COMMERCIALE, sous la rubrique 
Valorisations et Réalisations de stocks . 
 
Et sur l’aspect international de notre groupe, vous pouvez consulter les sites : 
 

� www.warrantgroup.com 
� www.warrant.be 
� www.creditsupport.be 

 
 
 

Notre souci : vous informer…  
 

Pour toute demande d’informations concernant l’un d es articles de ce FLASH ou de 
précédents numéros, n’hésitez pas à appeler votre c ontact personnel : 

 

PPPaaasss ccc aaalll    TTTHHHIIIEEEBBBOOOTTT   ---   TTTééélll ...    000111...444777...777000...444222...444888   

 
 

AUXIGA S.A. 
20 rue Laffitte 
75009 PARIS 

France 
� auxiga@auxiga.com 

S.A. WARRANT N.V. 
35 rue Royale 

1000 BRUXELLES 

Belgique 
� warrant.csi@skynet.be 

C.S.I. llc. 
Post Office Box 7521 

ARLINGTON, TEXAS 76005/7521 

Etats-Unis 
� jmayer@creditsupport.com   

S.A. C.S.I. N.V. 
35 rue Royale 

1000 BRUXELLES 

Autres Pays 
� warrant.csi@skynet.be 

ACTION COMMERCIALE sarl 

41 rue de Lourmel 
75015 PARIS 

� antoine.cohade@action.commerciale.fr  

 


